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L
e passage à un seul Epic a fait évoluer la
constitution des instances représentatives du
personnel de Charbonnages de France orga-
nisées aujourd’hui autour d’une Commission
de formation professionnelle nationale au

niveau de CdF et de deux Commissions de forma-
tion professionnelle régionales, en Lorraine et dans
le Centre-Midi.
Le plan de formation a aussi connu une évolution
importante puisqu’il intègre désormais, dès son
élaboration, les besoins et les réalisations de forma-
tions par direction et non plus, comme précédem-
ment, par entité géographique. Présenté aux
Commissions de formation professionnelle régio-
nales et aux Comités d’établissement régionaux, il
est ensuite présenté à la Commission de formation
professionnelle nationale et au Comité Central d’En-
treprise (CCE) de Charbonnages de France.

LA LOI DU 4 MAI 2004 : DES NOUVEAUTÉS

Les points essentiels du volet formation de la loi du
4 mai 2004 portent sur le plan de formation, le DIF
(Droit Individuel à la Formation), la période de
professionnalisation en liaison avec l’arrêt du CTF
(Capital Temps de Formation) et la participation
financière des entreprises.
“ Charbonnages de France étant proche de sa
dissolution fin 2007 et la formation étant un
investissement sur le futur, tous les aspects de cette
nouvelle loi n’ont pas la même importance sur nos
projets de  formation ”, précise Yannick Ferré, Res-
ponsable national de la formation à Charbonnages
de France. “La refonte du plan de formation a
constitué l’une des nouveautés les plus visibles de
cette nouvelle loi : le voici désormais structuré en
trois catégories d’actions. Cette disposition n’a pas
eu de grandes conséquences pour nous car nous
avions déjà adopté une décomposition comparable.
Les changements les plus notables concernent le
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“ Les changements 
les plus notables 

concernent le Droit 
Individuel 

à la Formation, 
la période 

de professionnalisation
et la participation 

financière 
de l’entreprise ”

Actualisation 
du protocole sur
la formation

La constitution de l’Epic unique Charbonnages de France et la loi
du 4 mai 2004 sur la formation professionnelle continue ont
conduit à actualiser le protocole sur la formation à Charbonnages
de France. Il a été ratifié par la majorité des organisations
syndicales. 

Yannick Ferré, 
Responsable national

de la formation 
de Charbonnages 

de France.
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Droit Individuel à la Formation, la période de pro-
fessionnalisation et la participation financière de
l’entreprise ”.

LA PÉRIODE DE PROFESSIONNALISATION : 
UN DISPOSITIF PRIVILÉGIÉ

Le DIF est un crédit capitalisable de temps de
formation de 20 heures par an et par salarié, crédit
cumulable sur 6 ans, soit 120 heures.
Par principe, ce droit doit être utilisé pour des actions
de formation en dehors du temps de travail mais le
protocole de Charbonnages de France prévoit que
ces formations pourront s’effectuer, pour tout ou
partie, pendant le temps de travail et, sous certaines
conditions (notamment acceptation par l’organisme
collecteur OPCA), être réalisées dans le cadre d’une
période de professionnalisation.
Le DIF relève de l’initiative du salarié et d’un accord
écrit avec son employeur qui peut cependant refuser
cette demande pendant deux ans. Le salarié bénéfi-
cie alors d’un accès prioritaire au CIF (Congé Indi-
viduel de Formation).
“ Le DIF comporte une obligation d’information
annuelle écrite du salarié. Nous avons précisé sur le
bulletin de salaire de janvier le solde DIF de nos
agents ”, ajoute Yannick Ferré qui indique par
ailleurs que “ la période de professionnalisation vise
au maintien dans l’emploi des salariés. Ce dispositif
est privilégié par l’entreprise dans la mesure où, à
condition de remplir les conditions d’éligibilité, l’em-
ployeur peut soumettre cette demande à l’OPCA et
obtenir ainsi un remboursement partiel des frais
pédagogiques et des coûts salariaux. Il n’y a pas pour
le salarié de limite de durée de formation comme
pour le DIF et son compte DIF n’est pas touché. ”

UN GROUPE DE TRAVAIL

AVEC LES ORGANISATIONS SYNDICALES

Pour répondre aux nouveaux critères instaurés par
cette loi, les entreprises ont vu leur taux de cotisation
augmenter de 0,1 % pour atteindre 1,6 % de la
masse salariale avec la décomposition suivante :
0,9 % pour le plan de formation, 0,2 % pour le CIF
et 0,5 % pour assurer le financement du DIF et la
période de professionnalisation.
“ Ces nouvelles obligations ont conduit Charbon-
nages de France à constituer un groupe de travail
avec les représentants des organisations syndicales
qui ont, avec la Direction des Ressources Humaines,
actualisé notre protocole formation professionnelle.
Cette actualisation a été finalisée au deuxième
semestre 2005 et le projet a été présenté au Comité
Central d’Entreprise et aux trois Comités d’Etablis-
sement en décembre 2005. Le protocole d’accord
actualisé a été ratifié par la majorité des organisa-
tions syndicales ”, conclut Yannick Ferré. n

Début janvier, tout le personnel a été invité à participer à la campagne nationale

« Santé-Sécurité : Parlons-en  ». Cette campagne, menée par la Coordination Sécu-

rité Environnement et le Service Santé au Travail, met l’accent sur le comportement,

la santé et l’environnement, au travail comme dans la vie quotidienne.

es 41 agents chargés d’interviewer le personnel de CdF dans le cadre de la

campagne « Santé-Sécurité : Parlons-en ! » ont suivi deux demi-journées de

formation conseils fin janvier pour mener les entretiens, utiliser les questionnaires,

recueillir les informations et les transmettre au service Sécurité. 

De mi-janvier à fin février, 1 500 agents ont été conviés à s’exprimer sur la santé, la

sécurité et la protection de l’environnement, au travail et hors de l’entreprise. Ils

pourront faire part, lors d’un entretien confidentiel, de leurs attentes et de leurs pré-

occupations. « Les futures campagnes de sécurité seront bâties à partir des besoins

exprimés par tous les salariés, non seulement sur la sécurité, mais aussi sur la

santé et l’environnement », explique Serge Barou, Coordinateur National Sécurité.

« Certaines actions localisées, faciles à réaliser, pourront être appliquées très rapi-

dement » précise-t-il. 

UNE BASE DE DONNÉES POUR FACILITER LE SUIVI

Les informations collectées par les interviewers seront transmises au fur et à mesure

au service  Coordination Sécurité Environnement qui a créé une base de données ras-

semblant les informations en quatre rubriques : ma santé et ma sécurité au travail,

ma santé et ma sécurité hors de l’entre-

prise, ma vision de la protection de l’en-

vironnement, ma perception du niveau

de sécurité dans l’entreprise. Cette

base de données a été testée sur un

échantillon de 50 personnes du

service Coordination Sécurité Envi-

ronnement et de l’Unité des Travaux

Lorraine. Après ce test, le question-

naire a été affiné et une liste de

mots-clés a été définie pour codifier

les risques et faciliter le dépouillement et

l’analyse des réponses. Cette liste sera enrichie au fur et à mesure des retours d’in-

formation. « Cette démarche fera l’objet d’un suivi et les actions seront régulièrement

communiquées au personnel », assure Serge Barou. 

Florence Ribic

Lancement de la campagne
« Santé-Sécurité : Parlons-en ! »

L
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L
e 12 janvier 2001, la dernière tonne de
charbon du Gard était extraite de la décou-
verte du Serre des Andats, mettant ainsi fin à
une histoire charbonnière commencée au
début du XVIIIe siècle avec l'exploitation du

premier gisement de charbon par les moines de
l'abbaye de Cendras. Plus de 230 millions de tonnes
de charbon ont été sorties depuis des entrailles de la
terre cévenole. Aujourd'hui, une autre page est
tournée : les travaux de mise en sécurité des décou-
vertes, commencés en 2001, sont terminés. Ils auront
duré cinq ans.

TRAVAUX

Découvertes du Gard :   mission terminée

Sur les découvertes du Gard, 
les gros travaux de remodelage 
sont terminés. 
Tout le personnel de l'exploitation 
a quitté le site depuis fin 2005 
dans le cadre des mesures 
d'âge proposées par 
Charbonnages de France.

La mise en sécurité
de la découverte 
de Grand-Baume
a été le plus grand

chantier 
du Gard.

       



PLUS DE 7,3 MILLIONS DE M3 DE PRODUITS DÉPLACÉS. 
“ Aujourd’hui, les gros travaux de remodelage sont
terminés et nous finissons  les dernières opérations de
végétalisation. Tout le personnel de l'exploitation a
quitté le site dans le cadre d'une mesure d'âge propo-
sée par Charbonnages de France et nos derniers agents
sont partis en DPA depuis fin 2005 ”, indique Roland
Baudrier, dernier chef de l'U.T. Gard.
Les travaux de mise en sécurité, commencés dès 2001,
ont concerné sept sites principaux : les Luminières,
Quatre Chemins, Pommeyrolles, Serre des Andats,
Grand-Baume, Cadacut et Mercoirol. Ils occupent l /l l l

:   mission terminée
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Plus de 7 millions de m3 de produits ont été déplacés
sur les découvertes du Gard pour sécuriser les fronts

d'exploitation et les verses.
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445 hectares sur lesquels plus de 7,3 millions de m3 de
produits ont été déplacés pour sécuriser les fronts
d'exploitation et les différentes verses. Les travaux
hydrologiques ont aussi été considérables : plus de
3 km d'enrochements ont été réalisés pour faire face
aux pics ponctuels de forte pluviométrie qui caracté-
risent cette région. Des travaux qui ont montré toute
leur efficacité lors des intempéries de septembre 2002
(240 mm d'eau sur les chantiers en quelques heures)
et d'octobre 2004.
Une attention particulière a été portée également à la
revégétalisation des sites, classés en majorité en forêt
domaniale sous la responsabilité de l'O.N.F. 
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TRAVAUX

260 hectares ont été plantés pour reconstituer la forêt
momentanément disparue pendant l'exploitation.

TRAVAUX SPECTACULAIRES

À GRAND-BAUME

Le plus grand chantier de réhabilitation du Gard
restera la mise en sécurité de la fosse de Grand-Baume. 
Commencé dès 2001, le chantier s'est terminé en
septembre 2004. Pendant trois ans, dans cette fosse
longue de 1 400 mètres, large de 700 mètres et
profonde de 170 mètres, plus de 3,5 millions de m3 de
terrains ont été déplacés, 130 hectares de verses mode-
lées, 25 km de banquettes créées. Plus d'un kilomètre
d'enrochement canalise aujourd'hui dans d'excellentes
conditions les eaux de pluie et, avec la plantation de
plus de 80 000 arbres et un ensemencement général,
la nature y reprend progressivement ses droits.

DES TRAVAUX ET DES DOSSIERS À TERMINER

Si les travaux de mise en sécurité sont terminés sur
les découvertes, “ il reste encore à rénover et à redi-
mensionner la station de traitement de Destival sur
la concession de Rochebelle. Les travaux commen-
ceront en mars et se poursuivront jusqu’en fin
d’année. Avec la Drire Languedoc-Roussillon, nous
nous sommes fixés pour objectifs de parvenir, avant
fin 2006, aux six derniers arrêtés préfectoraux de 2e

donné acte et d’instruire trois dossiers de renonciation
aux concessions concernées par des ouvrages miniers
mis en sécurité ”, indique Jean-Claude Lazarewicz,
Directeur Technique Centre-Midi. 
L'ensemble de ce travail sera achevé fin 2006, mettant
un point final à la mission de Charbonnages de France
dans le Gard.

Jean-Paul Bèzes

l /l l l

Des kilomètres de pistes ont été aménagés
pour permettre de circuler en toute sécurité.

En 2006, la rénovation de la station de traitement des eaux d'exhaure de Destival 
constitue le dernier chantier important  de Charbonnages de France dans le Gard.
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DOSSIER
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Lorraine : de l’arrêt
du pompage au fond
vers une nouvelle
gestion des eaux

l /l l l

En Lorraine, tous les dossiers d'arrêts
de travaux sont aujourd'hui déposés 
et les travaux préparatoires à l'arrêt 
du pompage des eaux sont terminés.
L’arrêt simultané du pompage au fond
de la mine en Lorraine et en Sarre est
prévu mi-2006.
Ce dossier est  consacré au pompage 
de l'eau de mine (exhaure). 
Un deuxième dossier traitera dans
le prochain numéro de CdF Mag
du dispositif de gestion de l'eau mis en
place par CdF.
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DOSSIER                 

OBJECTIF : RECONSTITUER LA NAPPE PHRÉATIQUE

Avec l’achèvement des travaux de fermeture des gale-
ries souterraines, le pompage des eaux au fond de la
mine est devenu inutile et ponctionne sans raison le
réservoir d'eau que représente la nappe phréatique.
Cette eau doit être rejetée dans les cours d'eau car elle
se minéralise en traversant les terrains miniers. 
“ Plus vite nous arrêterons le pompage, plus tôt la
nappe retrouvera son niveau d'équilibre permettant
aux cours d'eau de recouvrer leurs sources en une
trentaine d’années environ ”, précise Marc Prince, res-
ponsables de la Gestion des Sites Arrêtés, en charge
du dossier.
“ Actuellement, nous pompons un volume supérieur
aux deux tiers de la consommation annuelle des
ménages en Moselle (1 million d’habitants).
Les travaux allemands du Warndtschacht commu-
niquent avec ceux de Forbach et de Merlebach et
nous avons prévu, comme nos voisins allemands,
d’arrêter le pompage mi-2006 ”. 

6 TONNES D’EAU POUR 1 TONNE DE CHARBON EXTRAITE

Les terrains renfermant les couches de charbon sont
situés sous le grès et séparés de celui-ci par une couche
imperméable, le permien. 
L’exploitation, depuis le milieu du XIXe siècle jusqu’à
nos jours, a extrait 758 millions de tonnes de charbon
et de roches du sous-sol. Elle n'a laissé aucun vide et
les affaissements qui se sont produits au fur et à
mesure sont désormais terminés. Les eaux se sont
infiltrées dans la mine via les fractures causées par
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En avril 2004, au siège de La Houve, sortait la dernière tonne de charbon
produite en France. Les mineurs lorrains ont su tourner cette page de leur
histoire avec dignité et fierté mais ils savaient que leur dernière mission
serait de préparer l’arrêt définitif de toutes leurs mines. Cette mission, ils
l’ont conduite avec le sens du devoir dans le respect de la sécurité, 
de l’environnement, des délais et des coûts. Aujourd’hui, cette mission
arrive à son terme.  L’arrêt du pompage au fond de nos mines, 
pour le remplacer par un pompage résiduel à faible profondeur 
et à débit fortement réduit sur trois puits, sera bientôt possible.

Depuis plus de dix ans nous avons réalisé des études approfondies en
concertation avec nos voisins mineurs allemands et les administrations
française et allemande. Ces études ont permis d'élaborer une solution 
respectueuse de l’environnement. Notre souci est d’apporter des réponses
concrètes aux inquiétudes exprimées par certaines collectivités et certains
habitants.

Cette solution, nous serons prêts à la mettre en œuvre avant la fin 
du premier semestre 2006 pour les secteurs de Merlebach et Forbach 
et fin 2006 pour le secteur de Creutzwald. Naturellement cette mise 
en œuvre se fera en concertation avec les administrations allemande 
et française mais aussi en toute transparence vis-à-vis des habitants 
de la région et des mineurs : ce dossier est une contribution 
à l'information que nous vous devons.

Roger COSQUER 
Directeur Technique Lorraine

Schéma des  venues d’eaux dans le gisement lorrain.

Rejet du
pompage

Salle des
pompes

Grès

Nappe 
phréatique

Permien

Fractures 
et venues

d’eaux

Couches
exploitées

               



l'exploitation dans le permien et le grès. Ainsi, pour
produire une tonne de charbon, on devait remonter
six tonnes d'eau. Il fallait donc canaliser cette eau au
fond puis la ramener à proximité des puits et la réex-
pédier au jour avec des pompes installées au fond et
des tuyauteries fixées dans les puits.

es eaux remontées

du fond de la mine

sont principalement reje-

tées dans les cours d’eau

car leurs bonnes caracté-

ristiques physico-chi-

miques le permettent.

Ces eaux restent néan-

moins très minéralisées,

notamment en chlorures

(2,5 mg/l) et plus faible-

ment en sulfates (150 mg/l).

Les eaux de La Houve

constituent une exception,

car leur faible charge

minérale permet de les

utiliser directement dans

l’approvisionnement en

eau potable et en eau

industrielle. n

Comment et où rejette-t-on les eaux de mine ?

L

l /l l l

Le débit total actuel du bassin se situe à environ
80 m3 par minute, soit près de 42 millions
de m3 annuels.

DES COÛTS CONSIDÉRABLES

Le maintien du dispositif de pompage actuel
avec des salles de pompes au fond de la mine
impose des coûts de fonctionnement élevés et le
maintien de compétences minières très spéci-
fiques.   
Les charges financières liées au pompage sont
dues pour 50% aux consommations élec-
triques, pour 30% à des charges de main-
d’œuvre et pour 20% aux frais d’entretien des
installations.
Elles représentent plus de 14 millions d’euros
annuels pour les pompages de Forbach et
Merlebach et plus de 4 millions d’euros pour
ceux de La Houve.

Emplacements des points de
rejets d’eaux dans le bassin.
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Salle des pompes 
à La Houve, 
étage 500 :

11,7 millions de m3

d’eau pompés 
par an.

e mot vient du latin exhaurire « vider en

puisant, épuiser » . Le mineur a utilisé diffé-

rents termes pour désigner cette opération dont le plus

courant est le pompage. n

Qu'est ce que l’exhaure ?
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DOSSIER                

DES EAUX IMPROPRES

À LA CONSOMMATION, 
SAUF À LA HOUVE

Les eaux de pompage,
vu leur charge miné-
rale, ne servent pas à
la consommation des
ménages. La Houve
fait exception à cette
règle. Ainsi, une partie
du pompage du siège
de La Houve est récu-
pérée par la Société des
Eaux de l’Est. En
2005, 2,3 millions de
m3 ont servi à un usage
domestique via le Syn-
dicat Intercommunal
des Eaux du Winborn
(SIEW). Actuellement,
des forages d’alimenta-
tion en eau potable et
en eau industrielle sont
en cours et viendront
se substituer à l'eau
pompée à La Houve
dont le prix de revient est dix fois supérieur à celui de
l'eau prélevée traditionnellement dans la nappe.

Dossier réalisé par Florence Ribic

l /l l l
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Réalisation d’un forage d’alimentation en eau potable 
dans la Carrière de Merlebach pour le SIEW.

ituée entre les terrains de surface et la mine, la nappe phréatique recueille les eaux d’infiltration. Dans

le bassin charbonnier lorrain, on la rencontre dans le grès vosgien. Ce grès se comporte comme une

gigantesque éponge de 37 000 km2 allant du massif vosgien jusqu’à la Sarre, au Luxembourg et à Vittel.

Les eaux pluviales qui tombent sur le massif vosgien ou provenant de la fonte des neiges s’infiltrent dans le

grès et circulent dans ce massif jusqu’en direction de la vallée de la Sarre où elles ressortent naturellement.

Il faut 30 000 ans pour que

l’eau parcoure ce chemin.

Au passage, sous les terrains

tertiaires du côté de Sarre-

bourg, constitués notamment

de sels et d’anhydrites, ces

eaux se chargent en chlorures

et peuvent devenir impropres

à un usage industriel ou

domestique. Ce phénomène

naturel, existant bien avant

l’exploitation des mines de

charbon, a permis de produire

du sel dans la région. n

Qu'est ce que la nappe phréatique ?
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L'arrêt du pompage : un impact précisément évalué
L'impact de l'arrêt du pompage est étudié depuis une dizaine

d'années par le cabinet d'hydrogéologie ANTEA, 
retenu par CdF et ses partenaires allemands.

Le prochain numéro de CdFMag présentera et expliquera 
le dispositif qui sera mis en place.

               



LE TERRIL DU SIÈGE 2 DE LA HOUVE

A l’Ouest du Bassin, dans la forêt domaniale
de La Houve, se dresse l’imposant terril du
Siège 2 (21,2 millions de m3) sur une soixan-
taine d’hectares. Il a été étendu sur un des
deux bassins à schlamms au sud du siège. La
société SODELIF ayant déposé une demande
d’autorisation d’exploiter ces bassins à
schlamms, la fin de la mise en sécurité du
terril sera repoussée au-delà de 2007.
Les études de mise en sécurité réalisées par
Mica Environnement ont été reprises dans les
prescriptions du Préfet relatives à l’arrêt des
travaux miniers des concessions de La
Houve. Le reprofilage et la réalisation de
banquettes drainantes nécessiteront de dépla-
cer 716 000 m3 de schistes. CdF réalisera les
premiers travaux de mise en sécurité du terril
de juin 2006 à juillet 2007, et transfèrera à
LA SNET la fin de cette opération. l /l l l

Emplacements des terrils du Bassin.

Le Siège 2 de La Houve et son terril.

TRAVAUX

Revue des grands terrils 
de Lorraine

La plupart des terrils lorrains se fondent totalement dans
le paysage vallonné de la forêt du Warndt. Néanmoins, parmi 
les 6 grands terrils et schistiers, 4 sont encore en cours de mise
en sécurité. Ils seront ensuite rétrocédés à l’Etablissement Public
Foncier de Lorraine qui leur donnera une nouvelle vie.
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TRAVAUX

LE SCHISTIER DU WARNDT

Entièrement constitué de schistes provenant de la mine
allemande voisine du Warndt, le schistier du Warndt
se trouve également dans la carrière de Merlebach. Il
devait stocker 13 millions de m3 de schistes, mais
l’arrêt prématuré de la mine du Warndt l’a réduit à 
4 millions de m3 et a conduit à réadapter son traite-
ment environnemental.
Les travaux sont bien entamés et se termineront 
en mars 2006. Il faudra ensuite le végétaliser et l’ar-
borer. Les coûts sont supportés par l’exploitant 
allemand DSK.

LE TERRIL DU SIÈGE 1 DE LA HOUVE

Constitué entre 1898 et 1944, le terril du Siège 1
occupe une surface de 7 ha et représente 1,2 million
de m3. Stabilisé et revégétalisé, il sera prochainement
vendu à la commune de Creutzwald. 

LE TERRIL DE SAINTE-FONTAINE

Au centre du Bassin, le long de la vallée du Merle entre
L’Hopital et Freyming-Merlebach se dresse le terril de
Sainte-Fontaine.

La société Surschiste exploite actuellement
une partie des 39 millions de m3 du terril
et a demandé une extension de son péri-
mètre d’exploitation qui pourrait ainsi se
poursuivre pendant 2 à 3 décennies. Cette
situation conduit CdF à ne réaliser qu’une
partie des travaux de mise en sécurité, sur
le flanc nord qui longe la carrière de Mer-
lebach. Les eaux drainées sur ce talus
seront acheminées vers l’ancien bassin de
décantation des eaux d’exhaure de
Vouters et aideront à constituer les deux
plans d’eaux qui agrémenteront un futur
espace de loisirs. Les travaux entrepris par
CdF ont débuté en septembre 2005
et s’achèveront en octobre 2006. Il reste
850 000 m3 à déplacer.

l /l l l
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Terril du Siège 1 de La Houve dans les années 50.

Terril Sainte-Fontaine dans la carrière de Merlebach.

Réaménagement futur du terril 
de Sainte-Fontaine.

Schistier du Warndt 
au pied de la cité Reumaux.
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LE TERRIL WENDEL OU TERRIL CENTRAL

Le vaste terril Wendel ou Central s’étend depuis le site
de Wendel jusqu’au Siège Simon.
Utilisé pour le dépôt des schistes miniers de 1872 à
1991, il occupe 117 ha et stocke 29 millions de m3.
Le diagnostic de Mica Environnement repose sur un
état des lieux détaillé et fournit tous les éléments pour
l’analyse des phénomènes tels que l’érosion, les insta-
bilités, l’état de la végétation. Le reprofilage des pentes
et le drainage des eaux nécessiteront le déplacement
de 30 000 m3 et se dérouleront d’avril à juillet 2006.

Terril Central entre le Musée Wendel 
et le Siège Simon.

Schéma d’aménagement
final de la carrière Simon.

Le traitement d’une zone en combustion par défour-
nement s’est achevé en décembre 2005.

LE SCHISTIER DE LA CARRIÈRE SIMON

Le fond de la carrière Simon recèle 3,5 millions de m3

de schistes de lavoir entreposés de 1988 à 1997. Le
traitement de ce schistier s’est achevé en 2001 : il a
consisté à emprisonner les schistes dans une gangue
de sable. 

La partie supérieure du terril constituera une plage
jouxtant le futur grand lac du fond de carrière.

Florence Ribic

Schistier de 
la carrière Simon

revégétalisé.
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Défournement et extinction
de produits incandescents 

du Terril Central.
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DÉVELOPPEMENT TERRITORIAL

Provence dans le département des Bouches-du-Rhône,
qui concentre près de 40% de la production nationale
de semi-conducteurs, lui a permis de bénéficier du
soutien financier des collectivités locales et d’un parte-
nariat privilégié avec les professionnels de la micro-
électronique installés dans la région (Gemplus, Atmel,
STMicroélectronics...) et les établissements publics d’en-
seignement et de recherche.

Jean-Paul Bèzes

Première pierre pour le Centre
microélectronique de Provence
Georges Charpak

Je
an

-P
au
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etardés à cause de
d é c o u v e r t e s
archéologiques
sur le site, les
travaux ont repris

pour accueillir, dès la
rentrée 2007, les futurs
ingénieurs qui pourront
ensuite répondre, en par-
ticulier, aux besoins des
sociétés de microélectro-
nique installées sur la
zone industrielle de
Rousset. L’ensemble du
centre Georges Charpak
comptera 19 000 m2 de locaux sur 6 hectares de terrain
répartis de part et d'autre de la route de Mimet et
pourra recevoir, à terme, 660 élèves et 130 permanents.
Sans attendre la livraison des installations définitives,
285 étudiants se sont installés à Gardanne en 2005,
en se répartissant entre le centre Saint-Pierre, ancien
centre de formation de Charbonnages de France
racheté par la municipalité, et le puits Yvon Moran-
dat où un laboratoire de recherches a été ouvert.
L’implantation du Centre microélectronique de

La première pierre du Centre microélectronique 
de Provence Georges Charpak de l’Ecole Nationale
Supérieure des Mines de Saint-Etienne a été posée
le 30 janvier, en présence de Francois Loos, 
Ministre délégué à l’Industrie. 
Le FIBM participe à hauteur de 4 millions d’euros
au financement de ce centre.
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François Loos, Ministre délégué
à l’Industrie, à son arrivée 
sur le site du futur Centre

microélectronique de Provence.

Le Centre micro-
électronique de

Provence devrait 
être terminé pour
la rentrée 2007. 

Il est l’œuvre 
de Aymeric

Zublena, architecte
du Stade de

France.

          



EN BREF.. .

“ Chagot-ville ou la naissance de Montceau-les-Mines ” est le nouvel ouvrage 
de Frédéric Lagrange, président de l'association “ La Mine et les Hommes ”. 
Un ouvrage très complet qui retrace dans les moindres détails, depuis 1851, 
l'histoire de cette ville profondément marquée par l'exploitation charbonnière. 
Il est disponible au Musée de la mine de Blanzy (03.85.68.22.85) et dans 
les librairies de Montceau-les-Mines. n

Pour tout savoir sur Montceau-les-Mines 

Le terril de Bramefan vendu à LA SNET

L’année 2006 sera marquée,
dans le Nord, par de
nombreuses manifestations
commémoratives du centième
anniversaire de la catastrophe
de Courrières survenue le
10 mars 1906. CdF participera
notamment à trois colloques. 

La catastrophe de Courrières,
qui a fait 1099 victimes, est
considérée comme l’accident
le plus meurtrier d’Europe.
Elle est à l’origine de l’ amélio-
ration de l’organisation de la
sécurité industrielle avec, en
particulier, la création de la

première station d’essais à
Liévin en 1907, ancêtre du
centre d’études et de
recherches de Charbonnages
de France (CERCHAR) en 1947. 
Pierre-Marie Dupond, Coordi-
nateur national sécurité à CdF,
interviendra lors des colloques
organisés par la communauté
Lens-Liévin et de la mairie
de Billy-Montigny, l’Institut
d’Histoire Sociale Mine Energie
(IHSME) et le Centre Historique
Minier de Lewarde. Il y présen-
tera un exposé sur l’évolution
des mesures de prévention et
l’organisation des sauvetages,
particulièrement l’expérience
de Charbonnages de France
dans la gestion du risque
minier. n

Les 100 ans de Courrières

Les ayants droit sont invités à se
rapprocher de leurs antennes
locales pour connaître les activi-
tés proposées pour l’année 2006 :
l Aumance (04 73 54 31 69), 
l Aveyron (05 65 63 41 54), 
l Blanzy (03 85 69 00 03),
l Gard (04 66 54 98 41),
l Dauphiné (04 76 81 34 74),
l Provence (04 42 33 70 34 /72 31),
l Tarn (05 63 76 64 23),
l Loire (04 77 42 33 04).
Les agents intéressés par un
séjour dans les Maisons 
Familiales de bord de mer
peuvent s’inscrire auprès de
Camille au 04 77 33 88 70. n

A lire

Activités sociales 2006
Centre-Midi

Le service de Retraite des Mines de
Metz tiendra des permanences
d’information les mardis 7 et 21
mars, 11 avril, 9 mai et 13 juin, de
9 h à 11 h 30 à Freyming-Merlebach
à la société de Secours Minière, rue
du Casino, au guichet « Accueil
personnalisé », et de 13 h 30 à
15 h 30 à Forbach au Centre de
Médecine Spécialisée – 2e étage,
29, avenue Saint-Rémy (face au
commissariat).Le service de la
Caisse de Dépôts de Metz se tient
toute l’année à votre disposition
à son siège : 21, avenue  Foch
Tél. : 03 87 39 71 40 (de 8 h 30 
à 11 h 30 et de 13 h 30 à 16 h). n

Pensions du régime
minier

Shopping à Troyes, mini-croisières
sur le Rhin, week-end en 
Hollande, à Londres et Paris…
Vacances famille au Tyrol, 
en Tunisie, en Bulgarie, 
en Ouzbékistan ou en Irlande…
Vacances jeunes à la mer 
ou à la montagne, au Danemark ou
en Ecosse… sont au programme
du catalogue printemps-été 2006
du CE Lorraine.
Vous pouvez le consulter sur 
le site : cehbl.com
Renseignements au : 
03 87 83 11 25. n

Catalogue printemps-
été 2006 du CE Lorraine
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La vente du terril de Bramefan à LA SNET (Société Natio-
nale d’Electricité et de Thermique) a été signée le 21
décembre 2005 à Gardanne. Depuis l'arrêt de l'exploita-
tion charbonnière en Provence début 2003, ce terril de 
76 ha, situé sur la commune de Fuveau, stockait les
cendres de la centrale thermique de Provence et l'U.T. 
Provence l’exploitait pour le compte de LA SNET, dans le
cadre d'une convention de prestation de services. LA
SNET assurera désormais directement l'exploitation du
terril. Le montant de la vente s'élève à 700 000 euros. n

©
 C

dF

15C d F  M A G >  L E  J O U R N A L  D ’ E N T R E P R I S E  D E  C H A R B O N N A G E S  D E  F R A N C E  

Fin novembre 2005, CdF a cédé le site du Puits 2 à la ville de
L’Hôpital. Ce rachat permettra à la municipalité de créer dix
emplois, avec l’implantation de l’enseigne Plein Ciel spécialisée
dans la librairie, la papeterie et le matériel informatique.
D’autres projets sont à l ‘étude : une halte-garderie, un dojo et
une salle réservée à l’haltérophilie. L’exploitation a démarré
sur le site du Puits 2 en 1864 avec le fonçage, par la Société
Houillère de Saint-Avold et L’Hôpital, de deux puits et durera
jusqu’en 1918, date de la fermeture des installations. 
En 1976, les Houillères du Bassin de Lorraine font du Puits 2
leur centre de formation. n©
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Le puits 2 vendu 
à la ville de L’Hôpital
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Charbonnages de France
s’engage aujourd’hui dans
la dernière ligne droite 
qui conduira à sa 
dissolution. Quelles sont 
les principales étapes à
franchir d’ici 2007 ? 
Gérard-Philippe Ranson :
En application des disposi-
tions de la loi du 3 février
2004, la dissolution de
notre entreprise interviendra
le 31 décembre 2007. La
publication du décret de dis-
solution marquera alors
l’ouverture d’une dernière
phase : celle de la liquida-
tion de Charbonnages de
France. D’ici là, nous conti-
nuerons à assumer nos mis-
sions et nos responsabilités
techniques et sociales avec
un haut niveau de compé-
tences. Parallèlement, nous
avons engagé le transfert de
ces responsabilités aux
structures créées pour nous
succéder : la structure après-
mine logée au sein du
BRGM pour  la partie tech-
nique et l’ANGDM(1) pour le
volet social. Nous devons
donc réussir ces transferts
d’ici 2007 et nous organiser
par ailleurs pour préparer la
dissolution de Charbon-
nages de France dans les
meilleures conditions, en
particulier juridiques et
financières.
De plus, il nous faudra pré-
parer avec l’Agence France
Trésor (AFT) la reprise par
l’Etat de la dette de CdF
à court et long termes qui
s’élève à 4,5 milliards
d’euros.

Comment se prépare
aujourd’hui cette 
dissolution ?
G-P. R. : Les biens, droits et
obligations résiduels de
Charbonnages de France au
31 décembre 2007 seront
gérés par un liquidateur qui
s’appuiera sur une structure
de liquidation. Nous tra-
vaillons aujourd’hui à facili-
ter la tâche de ce liquidateur
en allégeant le plus possible
le bilan à fin 2007. Plusieurs
actions ont déjà été menées
dans ce sens. Je pense à la
politique active de cession des
biens conduite par le Secréta-

riat général, la création du
groupe « Objectif 2007 »
pour coordonner la prépara-
tion de la dissolution, ou
l’élaboration d’un catalogue
des risques encourus et
des enjeux financiers pour
prendre les mesures de cou-
verture qui s’imposent. Le
recensement de tous les
contrats existants a été opéré
pour en maîtriser la sortie. Un
responsable des opérations de
nettoyage du bilan a aussi été
nommé à la Direction finan-
cière et un groupe de travail
« décret de dissolution » coor-
donne les travaux de prépara-
tion du décret de dissolution
et précise les contraintes liées
à la liquidation.

Quelles seront  les missions
du liquidateur ?
G-P. R. : A partir du 1er janvier
2008, point de départ de la
liquidation de Charbonnages
de France, le liquidateur
désigné aura pour mission de
vendre, ou de transférer, les
derniers actifs et de payer, ou
de faire reprendre, les dernières
dettes de l’entreprise. Le liqui-
dateur sera assisté par une
petite structure de liquidation
comportant des agents de CdF
compétents dans les domaines
essentiellement juridique, finan-
cier et immobilier. Par nature,
une mission de ce type doit être
la plus courte possible.

Propos recueillis par 
Florence Ribic

(1) Agence Nationale 
pour la Garantie 

des Droits des Mineurs

Gérard-Philippe Ranson, 
Directeur financier

RENCONTRE AVEC.. .

“ Nous nous 
organisons 

aujourd’hui pour 
préparer la 

dissolution de 
Charbonnages 
de France dans 
les meilleures 
conditions. ”
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